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Délibération n° D-2021-27

Subvention - Association Chamois Niortais Football Club -
Centre de formation - Convention annuelle d'objectifs - Solde 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline
DI MEGLIO, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Baptiste DAVID, Monsieur François GIBERT,
Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC, Madame Elsa FORTAGE.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Karl  BRETEAU,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur
Jérémy ROBINEAU, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE



CONSEIL MUNICIPAL DU   25 janvier 2021
Délibération n° D-2021-27

Direction Animation de la Cité Subvention - Association Chamois Niortais Football 
Club - Centre de formation - Convention annuelle 
d'objectifs - Solde 

Madame Christine HYPEAU, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort conduit une politique tendant à favoriser le sport sur son territoire. Cela repose avant tout
sur l’existence d’associations remplissant des missions d’intérêt général et bénéficiant de ce fait d’une
reconnaissance particulière par la collectivité publique,  en raison de la qualité et  de la diversité des
services rendus. 

En concertation avec les clubs sportifs, elle a élaboré des critères d’attribution des subventions reposant
sur  7  grandes thématiques,  qui  rejoignent  les Objectifs  de Développement  Durable retenus dans le
programme Niort Durable 2030 adoptés par le Conseil municipal du 23 novembre 2020, tous développés
ci-dessous :

- la  prise  en  compte  de  tous  les  publics  (nombre  d’adhérents  Niortais,  actions  dans  les  quartiers,
développement de la mixité, développement de la pratique handisport) qui rejoint :

- le défi 8 « Une ville saine et sportive qui préserve et améliore la santé de tous » ;
- et le défi 7 qui comprend les objectifs « permettre l’inclusion de tous » et « adapter les réponses
pour que la mixité sociale soit une réalité, améliorer la solidarité inter-quartier ». 

- l’intégration  du  club  dans  la  Ville  (participation  à  la  vie  de  la  cité,  organisation  de  rencontres
évènementielles) qui rejoint :

- le défi 5 notamment les objectifs « Maintenir  le soutien à la vie associative et « favoriser la
participation des jeunes à la vie de la cité ». 

- le  cadre de vie et  environnement  (respect  des équipements municipaux et  leur règlement intérieur,
prévention des conduites déviantes, réputation du club en terme d’éthique) qui s’inscrit dans :

- le  défi  4  « Une  ville  sobre  avec  des  modes  de  vie,  de  production  et  de  consommation
responsables » avec comme action « réduire les emballages » et « sensibiliser les habitants et
les acteurs à la santé environnementale ». 

- l’offre de loisirs / offre séniors (alternative à la pratique compétitive, santé-bien être) qui répond :
- au défi 4 à travers l’action « organisation de manifestations et d’animations durables ».

- la structuration du club  (formation des bénévoles dirigeants de club, formation des arbitres, mise en
place d’un pôle professionnel administratif, mise en place d’outils de gestion, recherche de partenaires
privés, communication et marketing du club, labellisation de l’école de sport) ;

- la formation et développement du club (formation des encadrants, politique de formation des licenciés,
activités sportives du club, nombre de sportifs de haut niveau, interaction avec le réseau de formation
local) ; ces 2 critères participent :

- au défi 7 à travers l’action « communication et évènements accessibles » et l’action « facilitation
de l’accès à la connaissance et à la formation tout au long de la vie » ;

- et  la prise en compte des éléments comptables du club qui s’inscrit dans l’objectif de développement
durable  « Promouvoir  une  croissance  économique  soutenue,  partagée  et  durable,  le  plein  emploi
productif et un travail décent pour tous ».

A partir de ces critères, la Ville de Niort a décidé de conclure avec l’association Chamois Niortais Football
Club- Centre de formation une convention annuelle d’objectifs.



Dans ce contexte, afin que l’association Chamois Niortais Football Club - Centre de formation puisse
poursuivre  sa  saison  sportive dans  de  bonnes  conditions,  il  vous  est  proposé de  verser  à  cette
association une subvention globale de fonctionnement au titre de la saison 2020 / 2021, de 275 000 €.
Pour  mémoire,  un  acompte  de  110 000  €  au  titre  de  la  saison  2020  /  2021  a  déjà  été  attribué  à
l’association. 
Il est donc proposé à l’Assemblée municipale de se prononcer sur le solde de cette subvention d’un
montant de 165 000 €.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention annuelle entre la Ville de Niort et l’association Chamois Niortais Football Club-
Centre de formation ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer et à verser le solde de la subvention d’un
montant de 165 000 €, conformément aux dispositions mentionnées dans la convention.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 4
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christine HYPEAU 










